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EXAMEN DES RAPPORTS 

a) RAPPORTS PRÉSENTÉS PAR LES ÉTATS PARTIES CONFORMÉMENT AUX  
ARTICLES 16 ET 17 DU PACTE (point 6 de l’ordre du jour) (�����) 

Rapport initial de la Croatie [(E/1990/5/Add.46); document de base (HRI/CORE/1/Add.32/Rev.1); profil 
de pays (E/C.12/CA/CRO/1); liste des points à traiter (E/C.12/Q/CRO/1); réponses écrites à la liste des 
points à traiter (HR/CESCR/NONE/2001/8)] (�����) 
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2. Le PRÉSIDENT invite la délégation croate à répondre aux questions posées à la séance précédente 
sur l’application des articles 1er à 5 du Pacte. 

Articles 1er à 5 du Pacte 

3. Mme LUKINA-KARAJKOVICH (Croatie) dit, à propos du droit d’association et des limitations de 
ce droit prévues au paragraphe 2 de l’article 43 de la Constitution croate, qu’une nouvelle loi sur les 
associations a été adoptée et qu’elle entrera en vigueur le 1er janvier 2002. Cette loi libéralise les 
conditions d’enregistrement et de fonctionnement des associations, mais ne supprime pas les dispositions 
restrictives selon lesquelles une association ne doit pas avoir pour but de renverser un gouvernement 
légalement élu, porter atteinte à la santé ou à la moralité publique, ou nuire aux libertés et droits d’autrui. 
Ces restrictions sont conformes aux recommandations du Conseil de l’Europe. 

4. M. ZGANEC (Croatie) indique que la Croatie a reçu une aide importante de la Banque mondiale et 
que cette aide a été surtout affectée à des programmes de construction d’infrastructures soit sous la forme 
de crédits, soit sous la forme de subventions. Une part des fonds a été consacrée à la réforme du système 
de santé et à l’aide aux personnes déplacées. Le produit intérieur brut n’est pas en baisse, au contraire il 
est en hausse constante. En 2000, le taux de croissance se situait autour de 3,5 %. Grâce aux fonds alloués 
par la Banque mondiale, la Croatie devrait atteindre un niveau de développement économique lui 
permettant d’entrer dans l’Union européenne. Par l’intermédiaire d’experts, la Croatie participe à 
l’élaboration de certains programmes de lutte contre la pauvreté de la Banque mondiale. 

5. Mme LENARDIC (Croatie) dit qu’au début des années 90, la Croatie comptait environ 
700 000 personnes réfugiées ou déplacées. À ce jour, environ 286 000 d’entre elles ont regagné leurs 
foyers, soit 200 000 Croates et 86 000 Serbes. Parmi ces derniers, 60 000 sont venus de Yougoslavie, 
4 000 de Bosnie-Herzégovine et 22 000 d’autres régions de Croatie. Depuis 2000, environ 
51 000 personnes, dont 50 % sont des Serbes, ont retrouvé leur logement. On voit donc que le processus 
de réinstallation s’est intensifié au cours des deux année écoulées.  

6. Le Gouvernement prend des mesures législatives et administratives en ce qui concerne les biens 
immobiliers privés, les biens immobiliers publics et la réinstallation des personnes qui rentrent dans leurs 
foyers. Il s’efforce de supprimer les obstacles qui entravent la reconstruction et la restitution des biens. 
Ainsi, la restitution aux Serbes de leurs biens ne relèvera plus de commissions locales du logement, mais 
directement du Ministère des travaux publics, de la reconstruction et de la construction. Afin de favoriser 
le retour des Serbes en Croatie, une importante campagne de presse a été lancée en Yougoslavie et en 
Bosnie-Herzégovine, informant les réfugiés que le délai pour présenter des demandes en restitution de 
biens expirait à la fin de l’année 2001. À ce jour, le Gouvernement croate a reçu 13 000 demandes d’aide à 
la reconstruction ou de restitution de biens. La satisfaction de ces demandes constituera pour lui une 
priorité à bref délai.  
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l’appartenance ethnique. On peut d’ailleurs citer l’exemple de régions du pays dans lesquelles, pendant la 
guerre, alors même que la Croatie subissait l’agression serbe, les fonctionnaires d’origine serbe ont pu 
garder leur emploi sans être inquiétés. 

30. Il convient de préciser que les chiffres sur les agriculteurs travaillant dans de petites exploitations 
agricoles, mentionnés au paragraphe 60 du rapport, concernent les seuls propriétaires de terres, dont le 
nombre est effectivement en diminution. En revanche, le nombre d’ouvriers agricoles est en 
augmentation. Par ailleurs, la question de la protection des employés de maison est particulièrement 
difficile à cerner, car, dans de nombreux cas, il n’y a pas de contrat de travail et les rémunérations sont 
perçues en espèces. 

31. En ce qui concerne les salaires, il convient de signaler que, chaque année, des négociations 
tripartites réunissant le Gouvernement, les employeurs et les travailleurs, sont organisées pour fixer les 
salaires. Il y a peu de temps, elles ont abouti à une diminution acceptée par les syndicats des 
traitements dans la fonction publique afin de les aligner sur les salaires dans les entreprises d’intérêt 
public. Il s’était en effet avéré que la fonction publique était largement privilégiée dans ce domaine. En 
outre, l’engagement pris par le Gouvernement de limiter le taux d’inflation à 4,5 % par an doit 
permettre d’éviter tout dérapage des salaires. Il n’y a, par ailleurs, pas de mécanisme d’ajustement 
automatique des salaires sur le coût de la vie ou sur le taux d’inflation. Cela étant, un salaire minimum 
a bien été négocié entre le Gouvernement et les organisations d’employeurs. Il ne peut être inférieur au 
plancher fixé pour le paiement des cotisations sociales. Les syndicats ont cependant estimé que les 
besoins d’une famille de quatre personnes ne pouvaient pas être couverts si celle-ci ne disposait que de 
deux salaires minimums. 

32. Mme Crnkovic ne connaît pas le nombre exact d’inspecteurs du travail mais ils ne sont pas assez 
nombreux compte tenu, notamment, du développement important de l’économie souterraine. En tout état 
de cause, ils n’ont pas le pouvoir d’ordonner la fermeture d’une entreprise dans laquelle auraient été 
constatées des infractions à la loi sur le travail mais ils ont la possibilité de saisir la police financière, qui, 
elle, dispose de pouvoirs répressifs. 

33. La loi sur le travail a été modifiée de façon à faire passer la durée du travail hebdomadaire de 42 à 
40 heures. Le nombre d’heures supplémentaires qu’un travailleur peut être amené à effectuer et le taux de 
rémunération de ces heures sont des éléments qui dépendent dans une large mesure du secteur concerné. 

34. Le Gouvernement croate s’emploie à favoriser la création d’emplois en promouvant le travail 
indépendant, essentiellement dans l’agriculture, en octroyant des prêts à des taux favorables aux 
entreprises qui recrutent des chômeurs et en lançant des programmes de travaux publics destinés à 
employer les chômeurs de longue durée. Des dispositions particulières ont été prises pour favoriser 
l’emploi des personnes plus âgées qui constituent la majorité des rapatriés. Le Gouvernement croate 
subventionne également des programmes de formation. 

35. M. SOČANAC (Croatie) précise qu’au printemps 2001, la Croatie a ratifié la Convention n° 182 
de l’OIT concernant l’interdiction des pires formes de travail des enfants, mais n’a pas ratifié la 
Convention relative aux peuples indigènes et tribaux car elle ne compte pas de peuple autochtone sur 
son territoire. 

36. Mme LUKINA-KARAJKOVICH (Croatie) dit qu’un débat a lieu dans son pays sur le type de 
mesure législative à prendre pour interdire le harcèlement sexuel. Par ailleurs, le Gouvernement croate 
élabore une stratégie nationale de lutte contre la violence à l’égard des femmes qui devrait être adoptée par 
le Parlement. Il surveille aussi l’application de toutes les dispositions législatives interdisant les violences  
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47. M. PILLAY demande si des dispositions ont été prises par l’État partie pour remédier à la 
discrimination dont les Serbes de souche seraient victimes en matière de droits patrimoniaux. Il appelle 
l’attention de la délégation sur les difficultés que les Serbes de souche éprouveraient pour récupérer les 
logements dont ils sont propriétaires ou dont ils détiennent le droit d’occupation. 

48. Mme LUKINA-KARAJKOVICH (Croatie) dit que le viol conjugal est puni par le nouveau Code 
pénal et que le Procureur peut désormais poursuivre d’office ce type d’infraction. Les enfants nés hors 
mariage jouissent des mêmes droits successoraux que les enfants légitimes. Dans le nouveau Code pénal, 
l’homosexualité n’est plus considérée comme un délit, mais l’union d’homosexuels n’est pas reconnue. 
Mme Lukina-Karajkovich précise que les femmes croates sont elles aussi victimes de la traite d’êtres 
humains, qui est punie par le Code pénal. Le problème vient des difficultés à appliquer la législation. Pour 
y remédier, le Gouvernement croate organise des programmes de formation à l’intention des forces de 
police et du personnel judiciaire, en particulier des séminaires en coopération avec des gouvernements et 
des experts étrangers. 

49. M. ŽGANEC (Croatie) dit qu’en 2002 seront élaborées deux nouvelles lois, l’une sur la famille et 
l’autre sur la violence familiale. Cette dernière réunira toutes les dispositions relatives à la violence 
domestique qui figurent dans les différentes lois en vigueur. 

50. Mme ZEMAN (Croatie) dit que, dans le domaine de la santé, la Croatie a pour principaux objectifs 
d’allonger l’espérance de vie des citoyens et d’assurer l’accès de tous aux soins de santé. Afin de 
rationaliser le système de santé, le Gouvernement a entrepris une vaste réforme qui établit trois types 
d’assurance maladie : obligatoire, volontaire et privée. Il ne s’agit en aucun cas de privatiser le système de 
santé mais d’offrir aux patients la possibilité de se faire soigner dans des établissements privés et de 
souscrire des assurances privées. Tout le monde a accès aux soins de santé primaires dans les 
établissements publics. 

51. Mme LENARDIC (Croatie) explique que le Gouvernement croate ne dispose pas de statistiques sur 
les sans-abri et les squatters mais envisage d’en recueillir. Un programme spécial de logement est prévu 
pour les sans-abri dans le cadre de la politique de reconstruction du pays. Il existe plusieurs foyers pour 
sans-abri, qui sont principalement gérés par la Croix rouge. Pour ce qui est de la restitution des biens 
fonciers aux Serbes de Croatie, elle devrait s’achever à la fin de 2002. Les Serbes qui doivent libérés des 
appartements appartenant à l’Etat ne pourront obtenir de compensation financière car il ne s’agit pas de 
biens privés. Ils seront réinstallés dans la mesure du possible dans d’autres logements du parc public. Les 
allégations selon lesquelles les Serbes devraient saisir les tribunaux pour régler leurs problèmes de 
propriété sont dénuées de fondement. Ils sont traités de la même façon que les autres Croates. 

52. Mme LUKINA-KARAJKOVICH dit que la Croatie ne peut fournir d’informations précises sur les 
viols et autres actes de violence contre les femmes dans la mesure où il s’agit, la plupart du temps, d’actes 
qui ont été commis pendant les années de guerre. A ce titre, ils sont considérés par le Gouvernement 
comme des crimes de guerre. Un service spécialisé a été créé au sein du Ministère de la justice pour 
enquêter sur tous les actes de violence commis contre les femmes pendant la guerre. Un certain nombre 
d’organisations non gouvernementales, surtout étrangères, ont mis en oeuvre des programmes d’aide aux 
victimes de crimes de guerre avec l’appui financier du Gouvernement. 

53. M. CEAUSU, constatant que les taux de mortalité liée aux maladies cardiovasculaires et aux 
cancers sont particulièrement élevés en Croatie, demande quelles sont les mesures prises ou envisagées 
par le Gouvernement pour lutter contre le tabagisme et l’alcoolisme, dissuader les jeunes de s’adonner à 
ces pratiques et interdire la publicité dans ces domaines ? 

54. M. WIMER ZAMBRANO souhaite obtenir des informations sur les expulsions forcées. Quelle est 
la politique du Gouvernement en la matière ? 
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